
  
 

Ortra intendance Suisse Avril 2023 page 1 de 4 
Hotel & Gastro formation Suisse  Inside_1-2023_Weiterentwicklung HH-HW_FR 
 

»inside« 
»inside« est le bulletin d'information officiel d’Hotel & Gastro for-

mation Suisse. Il vous informe régulièrement sur l’actualité des ré-
visions des métiers et des projets de développement professionnel 
dans l’hôtellerie-restauration.  

Développement de 

l’hôtellerie-intendance 
L’édition d’»inside« 1/2023 Développement de l'hôtellerie-inten-

dance dresse un état des lieux de la révision de la formation de 

spécialiste en hôtellerie CFC, d'employée en hôtellerie AFP/em-

ployé en hôtellerie AFP, de gestionnaire en intendance CFC et 

d’employée en intendance AFP/employé en intendance AFP. 

Désignations des nouvelles professions 

• Gestionnaire en hôtellerie-intendance CFC 
• Impiegata del settore alberghiero-economia domestica AFC /  

Impiegato del settore alberghiero-economia domestica AFC 
• Fachfrau Hotellerie-Hauswirtschaft EFZ/ 

Fachmann Hotellerie-Hauswirtschaft EFZ 
 
• Employée en hôtellerie-intendance AFP/ 

Employé en hôtellerie-intendance AFP 
• Addetta del settore alberghiero-economia domestica CFP / 

Addetto del settore alberghiero-economia domestica CFP 
• Praktikerin Hotellerie-Hauswirtschaft EBA/ 

Praktiker Hotellerie-Hauswirtschaft EBA 
 

Mise au propre après audition dans les cantons 

La procédure d’audition s’est déroulée dans les cantons jusqu'à dé-
but février 2023. Les commentaires recueillis durant l'audition ont été 
examinés et certains d’entre eux, après avoir été discutés au sein du 
groupe de travail global, sont désormais repris dans les prescriptions 
sur la formation (ordonnances sur la formation et plans de formation). 
Les commentaires contenaient principalement des corrections de 
traduction.  
 
Les prescriptions sur la formation doivent être finalisées et signées 
d'ici juillet 2023. Les documents de mise en œuvre seront finalisés 
au cours des prochains mois.  
 

 
Groupe de travail global  

développement de 

l’hôtellerie-intendance 

Hôtellerie 

• Catherine Basile, représentante 
de la pratique, Tessin 

• Jennifer Favre, représentante de 
la pratique, Suisse romande 

• Françoise Guilloud, représen-
tante de la pratique, Suisse ro-
mande et Tessin 

• Rosmarie Heimann, représen-
tante de la PQ et de l'école pro-
fessionnelle 

• Daniela Kälin, représentante de 
la pratique 

• Claudia Rüttimann, représen-
tante de la pratique 

• Karin Zimmermann, représen-
tante des cours interentreprises 
et de l'école professionnelle 

 
Intendance 

• Jennifer Favre, représentante de 
la pratique, Suisse romande 

• Rahel Häsler, représentante de 
la pratique 

• Sabine Hemmer, représentante 
de l'école professionnelle et des 
CI 

• Helena Lendi, représentante de 
la pratique 

• Aurélie Leuenberger, représen-
tante de la pratique, Tessin 

• Anna Schäli, représentante des 
CIE 

• Sonja Schläpfer, représentante 
de la pratique et des CIE 

• Monique Werner, représentante 
de la pratique, Suisse romande 
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Pas d’examen écrit de connaissances professionnelles 

La note globale se compose du travail pratique (60 %), de la culture 
générale (20 %) et de la note d'expérience à l'école professionnelle 
(20 %). L'examen écrit de connaissances professionnelles est sup-
primé. Dans les deux nouvelles professions de l'hôtellerie-inten-
dance, la pratique est encore renforcée, raison pour laquelle l'exa-
men pratique est plus fortement pondéré.  
 
L'examen écrit de connaissances professionnelles est également 
supprimé dans d'autres professions. Pour les examens écrits, l'orien-
tation vers les compétences opérationnelles est difficile à mettre en 
œuvre et rend un examen très complexe. Il existe de meilleurs ins-
truments permettant d'évaluer les compétences en conséquence, 
par exemple un entretien professionnel. Dans le profil AFP en parti-
culier, l'examen écrit de connaissances professionnelles représente 
un obstacle et plusieurs candidat-e-s ont échoué à la procédure de 
qualification parce qu'elles ou ils n'avaient pas compris correctement 
l'énoncé des épreuves. Il s'agit d'une profession essentiellement pra-
tique, c'est pourquoi l'examen écrit devait être supprimé.  

Mise en œuvre en quatre étapes 

La mise en œuvre se déroule en quatre étapes. Au cours de la pre-

mière étape, les différentes organisations décentralisées d'Hotel & 
Gastro formation Suisse et les associations cantonales/régionales 
de l’Ortra intendance Suisse organisent, si nécessaire, des séances 

de pré-information. Ces manifestations sont toujours dirigées con-
jointement par les organisations cantonales concernées. Lors des 
séances de pré-information, les formateurs/trices doivent notamment 
être informés des nouveautés pertinentes pour la sélection des per-
sonnes en formation. Les enseignant-e-s ainsi que les instruc-
teurs/trices des cours interentreprises sont les bienvenus. Une pré-
information en ligne est prévue, les dates suivront prochainement. 
 
Pour l'organisation de séances de pré-information, les organisa-
tions décentralisées/associations cantonales et régionales peuvent 
s'adresser à Susanne Oberholzer, qui y participera avec d'autres in-
tervenantes du secteur de l'intendance et de l'hôtellerie. 
 
Dans une deuxième étape, une session de formation des forma-
teurs «Teach the Teacher» d'une journée aura lieu entre août et 
octobre 2023. Le personnel enseignant des écoles professionnelles 
et les instructeurs/trices des CIE seront formés afin de pouvoir sou-
tenir la mise en œuvre dans les cantons (troisième étape) et les 
cours d'une journée organisés pour les formateurs (quatrième 
étape). 
 
Save the date Suisse alémanique: 
• Mardi 22 août 2023 
• Mardi 26 septembre 2023 
• Jeudi 12 octobre 2023 
 
Les dates pour la Suisse romande et le Tessin suivront. 

Direction et accompagnement du 

projet 

• Susanne Oberholzer, co-direc-
tion du projet 

• Nina Theus, co-direction du pro-
jet 

• Gregor Thurnherr, accompagne-
ment pédagogique 

 

Contact 

Ortra intendance Suisse 
Susanne Oberholzer 
susanne.oberholzer@oda-haus-
wirtschaft.ch 
 
Hotel & Gastro formation Suisse 
Nina Theus 
grundbildung@hotelgastro.ch 

Destinataires 

L’»inside« Développement hôtelle-
rie-intendance 1/2023 est envoyé 
par e-mail en trois langues (d/f/i) 
aux destinataires suivants: 
• Membres des organes respon-

sables  
HotellerieSuisse, Gas-

troSuisse, Hotel & Gastro 

Union ainsi que leurs sections, 
associations professionnelles et 
revues spécialisées 

• 19 organisations décentralisées 
d’Hotel & Gastro formation 
Suisse 

• Partenaires associés, SEFRI et 
cantons 

 
Ainsi que sous forme de Newsletter 
de l'Ortra intendance Suisse en trois 
langues (d/f/i) aux : 
• Associations cantonales et régio-

nales 
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Le déploiement dans les cantons constituera la troisième étape à partir de l'automne 2023. Des évé-
nements de déploiement pour les formateurs/trices dans les cantons seront organisés en collaboration 
avec l'office de la formation professionnelle concerné, Hotel & Gastro formation Suisse et l'Ortra inten-
dance Suisse ainsi que, le cas échéant, avec l'organisation/association cantonale/régionale. Les forma-
teurs/trices seront informés sur les nouvelles professions et initiés aux nouveaux outils, tels que le dos-
sier de formation numérique. 
 
À partir de fin 2023/début 2024, la quatrième étape consistera à proposer des cours d'une journée 

pour les formateurs/trices. Ces cours permettent de former les participantes et les participants aux 
détails des nouveautés. Il peut s'agir, par exemple, de l'utilisation du nouveau dossier de formation nu-
mérique (celui-ci sera présenté lors du déploiement dans les cantons, puis, la formation à son utilisation 
aura lieu lors des cours d'une journée). La manipulation avec propre login n'intervient qu'à la fin de la 
quatrième étape, afin d'éviter que plusieurs mois ne s'écoulent entre la formation et l'utilisation. Les 
instructeurs/trices CIE bénéficieront également de formations appropriées. Étant donné que des entre-
prises formeront pour la première fois des apprenti-e-s aux nouvelles professions au cours des pro-
chaines années, les cours d'une journée seront également proposés dans les années à venir. 

Dossier de formation numérique avec WIGL 

Conformément à l'art. 12 de l'ordonnance sur la formation, la personne en formation tient un dossier de 
formation durant son apprentissage, dans lequel elle inscrit au fur et à mesure les travaux importants 
concernant les compétences opérationnelles à acquérir. Au moins une fois par semestre, le formateur 
contrôle et signe le dossier de formation et en discute avec la personne en formation. 
 
Le dossier de formation est proposé par WIGL sous la responsabilité générale d’Hotel & Gastro formation 
Suisse et de l'Ortra intendance Suisse pour les nouvelles professions de l'hôtellerie-intendance. Lors du 
développement de l'outil, des synergies ont été exploitées entre le développement de l'hôtellerie-inten-
dance et la révision des professions Cuisine. L'objectif à long terme est que tous les métiers de l'hôtel-
lerie, de la restauration et de l'intendance travaillent avec le même outil de dossier de formation.  
 
Mandats pratiques 

Les mandats pratiques permettent aux personnes en formation de retenir des travaux importants de la 
pratique en entreprise en lien avec les compétences opérationnelles à acquérir. Les mandats pratiques 
contiennent des situations sur lesquelles travaillent les personnes en formation. Pour résoudre de ma-
nière autonome les mandats pratiques, ceux-ci sont reliés aux contenus spécifiques préparés. Le man-
dat pratique est associé à une réflexion personnelle. En outre, les formateurs/trices doivent être en me-
sure de donner un avis fondé sur des critères prédéfinis (jugement externe qualifié). Outre le feedback 
sous forme de texte ou d'image, l'appréciation externe contient des points individuels qui sont également 
intégrés dans le rapport de formation.  
 
Le rapport de formation du CSFO doit toujours être rempli personnellement par les formatrices et les 
formateurs. Les mandats pratiques réalisés au cours d'un semestre sont toutefois intégrés dans le rap-
port de formation en tant qu'aide pour le remplir. Ainsi, les commentaires texte/image sont regroupés 
dans une colonne et les moyennes des appréciations A-B-C-D sont affichées. Cela aide les forma-
teurs/trices à avoir une vue d'ensemble des travaux réalisés au cours des derniers mois. Étant donné 
que les personnes en formation s’investissent beaucoup dans les mandats pratiques ou qu'il se peut 
qu’elles en aient mal compris un et que celui-ci soit, par conséquent, mauvais, l'image pourrait être 
faussée sur l'ensemble du semestre. Afin d’y remédier, l'appréciation externe sert d'aide pour remplir le 
rapport de formation mais celui-ci n'est pas automatiquement rempli dans son intégralité. 
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Documents de référence 

Le dossier de formation concerne, en premier lieu, l'apprentissage en entreprise. Mais les CIE et l'école 
professionnelle doivent également être reliés au dossier de formation par le biais de situations ou d’en-
treprises de référence qui peuvent être utilisées dans les trois lieux de formation.  
 

Entrée en vigueur des nouvelles professions 

Les nouvelles professions de l'hôtellerie-intendance doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2024 et les 
premiers/ères apprenti-e-s devraient commencer à suivre les nouvelles formations professionnelles ini-
tiales à l'été 2024. Afin que les contrats d'apprentissage puissent être approuvés dès l'automne 2023, il 
a été décidé, lors des réunions de la DP&Q Intendance et de la CSDPQ Hôtellerie du 27 mars 2023, que 
les prescriptions sur la formation entreraient en vigueur dès le 1er octobre 2023. Cela aidera les forma-
teurs/trices et les futur-e-s apprenti-e-s à conclure des contrats d'apprentissage, et les offices de forma-
tion professionnelle à les approuver. 

Calendrier 

• Mars/avril 2023: mise au propre des documents selon les retours d'information de l’audition 
• D’ici l'été 2023: élaboration des documents de mise en œuvre dans les sous-groupes de travail 
• Automne 2023: démarrage du déploiement 
• 1er octobre 2023: entrée en vigueur des prescriptions sur la formation 


